
V 2 Les abréviations     : l'article de dictionnaire  

✔ Dans un dictionnaire, les mots sont toujours rangés dans l’ordre 
alphabétique.

✔ Un dictionnaire indique aussi :
-  l’orthographe (le mot cherché est appelé  “entrée”) ;
-  la nature (ou classe) et le genre : nom masculin (n.m.), nom 
féminin (n.f.), adjectif (adj.), verbe (v.), adverbe (adv.), article défini 
(art. déf), article indéfini (art. ind.), préposition (prép.) etc...;
- la définition (Que signifie le mot ?) ou les différents sens du mot 
(lorsqu'il y a plusieurs définitions, elles sont alors numérotées) ;
- une phrase exemple, écrite en italique.

On peut  aussi  trouver parfois  des mots  synonymes (qui  ont  le 
même  sens  ou  un  sens proche),  antonymes (qui  signifient  le 
contraire) ou des mots de la même famille.
Certains dictionnaires indiquent aussi la  prononciation des mots 
(écriture phonétique). 


